
MINISTERE DU BUDGET 
ET DU PORTEFEUILLE DE L'ETAT 

REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE 
UNION -DISCIPLINE -TRAVAIL 

DIRECTION GENERALE 
DES lM POTS 

Le Directeur général Abidjan,le 0 9 MAR. 2021 

COMMUNIQUE DE LA DIRECTION 
GENERALE DES IMPors 

, 
1 

DEMANDES D'ACTES ADMINISTRATIFS EN 
LIGNE 

Le Directeur général des Impôts porte à la connaissance des contribuables, que 
certaines procédures menées auprès de ses services ont été dématérialisées. 
Ainsi, les demandes portant sur les actes administratifs peuvent se faire en ligne via 
la plateforme « e-irnpots ». 
Il s'agit notamment de : 
- l'Attestation de Régularité de Situation Fiscale (ARSF) ; 
- les réclamations contentieuses; 
- les demandes de remboursement de crédits de TVA. 
Le Directeur général précise que les actes administratifs concernés peuvent être 
délivrés en ligne. Les actes ainsi délivrés ont une valeur juridique dans la mesure où 
ils sont validés et signés par le responsable du service compétent et peuvent servir à 
accomplir toutes les formalités administratives auxquelles ils sont destinés. 
En cas de difficultés ou pour toutes informations complémentaires, les contribuables 
peuvent contacter le Centre des Téléservices fiscaux de la Direction générale des 
Impôts aux adresses suivantes: 
- adresse électronique: e-impots@dgLgouv.ci 
- téléphone: 25 21 01 8660. 
Le Directeur général des Impôts compte sur le civisme fiscal de tous. ----L;;.~:---- 
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